
 
 
 
 
 
 
 

 

Notre référence à rappeler   
dans toute correspondance :  
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N° SIREN    : 413087511 

 
Pour tout renseignement contacter : 
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BP 50013 
87067 LIMOGES CEDEX 
Tél  : 01.58.01.42.20 
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SARL COMPETENCE GEOTECHNIQUE 
3 IMPASSE DES FOUGERES 
19100 BRIVE LA GAILLARDE 
 

 
ATTESTATION D'ASSURANCE 

 

Contrat d’assurance GLOBAL INGENIERIE 
 

Période de validité : du 01/01/2025 au 31/12/2025 
 

 
SMABTP ci-après désigné l’assureur atteste que l’assuré désigné ci-dessus est titulaire d'un contrat 
d'assurance professionnelle GLOBAL INGENIERIE numéro 418383J 7302.000/1 472624. 
 
1. ASSURES  
 

Les sociétés listées ci-dessous bénéficient de la qualité d’assuré : 
 

- COMPETENCE GEOTECHNIQUE ATLANTIQUE (siren 814172383) 
- COMPETENCE GEOTECHNIQUE CENTRE OUEST (siren 789894615) 
- COMPETENCE GEOTECHNIQUE FRANCHE COMTE (siren 488400367) 
- COMPETENCE GEOTECHNIQUE GRAND EST (siren 488202755) 
- COMPETENCE GEOTECHNIQUE NORD (siren 814521951) 
- COMPETENCE GEOTECHNIQUE SUD (siren 507474997) 
- COMPETENCE GEOTECHNIQUE CENTRE (siren 814252870) 

 
 
2. PERIMETRE DES MISSIONS PROFESSIONNELLES GARANTIES  
 

Seules les missions suivantes sont garanties par le présent contrat : 
 
2.1 Missions bénéficiant des garanties d’assurance de responsabilité décennale obligatoire et 

complémentaire, de responsabilité décennale pour les ouvrages non soumis à l’obligation 
d’assurance et des garanties de responsabilité civile 

 
 Etudes GEOTECHNIQUES G1 à G4 dans le cadre de la norme NF P 94-500 comportant : 
 

• Etude géotechnique préalable (G1) comprenant 2 phases : 
 

- la phase Etude de Site (ES) pour définir un modèle géologique préliminaire et une première 
identification des risques géotechniques majeurs, 
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- la phase Principes Généraux de Construction (PGC) pour compléter le modèle géologique et définir 
le contexte géotechnique à prendre en compte dans un rapport de synthèse. Elle doit permettre de 
réduire les conséquences des risques majeurs identifiés en cas de survenance. 
 

• Etude géotechnique de conception (G2) comprenant 3 phases, qui permet l'élaboration du 
projet des ouvrages géotechniques et réduit les conséquences des risques géotechniques importants 
identifiés : 

 

- la phase Avant-Projet (AVP) pour fournir les hypothèses géotechniques, les principes de construction 
envisageables et une ébauche dimensionnelle. Elle précise la pertinence de l'application de la méthode 
observationnelle, 
 

- la phase Projet (PRO) pour fournir un rapport de synthèse justifiant des choix constructifs, des notes 
de calculs de dimensionnement, des valeurs seuils et une approche des quantités, 
 

- la phase DCE/ACT pour établir ou participer à la rédaction des documents techniques nécessaires à 
la consultation des entreprises et pour assister le maître d'ouvrage dans l'analyse des offres 
techniques. 
 

• Etude et suivi géotechnique d'exécution (G3), normalement à la charge des entreprises, 
comprenant 2 phases interactives, qui permet de réduire les risques résiduels par des mesures 
correctives : 

 

- la phase Etude, sur la base de la G2, pour étudier dans le détail les ouvrages géotechniques et élaborer 
le dossier d'exécution, 
 

- la phase Suivi pour suivre la réalisation et vérifier les données par des relevés lors des travaux, et pour 
établir le dossier des ouvrages exécutés. 
 

• Supervision géotechnique d'exécution (G4) comprenant 2 phases interactives : 
 

-  la phase Etude pour donner un avis sur la pertinence des hypothèses prises par l'entreprise, 
 

- la phase Suivi, par interventions ponctuelles sur le chantier, pour donner un avis sur les adaptations 
proposées par l'entreprise, sur le contexte géotechnique retenu et le comportement de l'ouvrage et 
des avoisinants.  
 
Chaque mission s'appuie sur des données géotechniques issues d'investigations pouvant être réalisées 
à chaque étape par un BET. 
 
 
 Diagnostics géotechniques G5 : 
 

Missions ponctuelles de Diagnostics géotechniques (G5) réalisées en dehors de toute autre mission de 
la norme NF P 94 -500 et limitées strictement à l'étude d'un ou plusieurs éléments géotechniques 
spécifiques pour permettre d'identifier l'influence d'un ou plusieurs éléments géotechniques et les 
conséquences possibles sur le projet en cours ou sur l'ouvrage existant.  
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2.2 Missions bénéficiant des garanties d’assurance de responsabilité civile hors garanties 

d’assurance de responsabilité décennale obligatoire et complémentaire et de responsabilité 
décennale pour les ouvrages non soumis à l’obligation d’assurance 

 
 Etudes environnementales : 
 

Impacts remembrements de carrières, études hydrogéologiques et diagnostic pollution (mission LEVE 
et mission EVAL). 
 
 
 
 
3. GARANTIES D’ASSURANCE DE RESPONSABILITE DECENNALE OBLIGATOIRE ET COMPLEMENTAIRE 
POUR LES OUVRAGES SOUMIS A L’OBLIGATION D’ASSURANCE   
 
 Les garanties objet de la présente attestation s’appliquent : 
 

- aux missions professionnelles suivantes : missions listées au paragraphe 1-1 ci-avant ; 
  

- aux travaux ayant fait l’objet d’une ouverture de chantier pendant la période de validité 
mentionnée ci-dessus. L’ouverture de chantier est définie à l’annexe I à l’article A243-1 du 
code des assurances ; 
 

- aux travaux réalisés en France Métropolitaine et dans les DROM ; 
 

- aux chantiers dont le coût total de construction H.T. tous corps d’état (honoraires compris), 
déclaré par le maître d’ouvrage, n’est pas supérieur à la somme de 26 000 000 €. 
Cette somme est illimitée en présence d’un contrat collectif de responsabilité décennale 
bénéficiant à l’assuré, comportant à son égard une franchise absolue au maximum 
de 3 000 000 € par sinistre ; 
 

- aux travaux, produits et procédés de construction suivants : tous travaux, produits et procédés 
de construction. 
 

Dans le cas où les travaux réalisés ne répondent pas aux caractéristiques énoncées ci-dessus, l’assuré 
en informe l’assureur.  
 
-----Tableau de la garantie d’assurance de responsabilité décennale obligatoire en page suivante----- 
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3.1 ASSURANCE DE RESPONSABILITE DECENNALE OBLIGATOIRE 
 

Nature de la garantie Montant de la garantie 

Le contrat garantit la responsabilité décennale de 
l'assuré instaurée par les articles 1792 et suivants 
du code civil, dans le cadre et les limites prévus 
par les dispositions des articles L. 241-1 et L. 241-
2 du code des assurances relatives à l’obligation 
d’assurance décennale, et pour des travaux de 
construction d’ouvrages qui y sont soumis, au 
regard de l'article L. 243-1-1 du même code. 
La garantie couvre les travaux de réparation, 
notamment en cas de remplacement des 
ouvrages, qui comprennent également les travaux 
de démolition, déblaiement, dépose ou 
démontage éventuellement nécessaires. 
 

o En Habitation :  
Le montant de la garantie couvre le coût des 
travaux de réparation des dommages à l'ouvrage.  

o Hors habitation : 
Le montant de la garantie couvre le coût des 
travaux de réparation des dommages à l'ouvrage 
dans la limite du coût total de construction 
déclaré par le maître d’ouvrage et sans pouvoir 
être supérieur au montant prévu au I de l’article 
R. 243-3 du code des assurances. 

o En présence d’un CCRD : 
Lorsqu’un Contrat Collectif de Responsabilité 
Décennale (CCRD) est souscrit au bénéfice de 
l’assuré, le montant de la garantie est égal au 
montant de la franchise absolue stipulée par ledit 
contrat collectif. 

Durée et maintien de la garantie 

La garantie s’applique pour la durée de la responsabilité décennale pesant sur l'assuré en vertu des 
articles 1792 et suivants du code civil. Elle est maintenue dans tous les cas pour la même durée. 

 

 
3.2 GARANTIE DE RESPONSABILITE DU SOUS-TRAITANT EN CAS DE DOMMAGES DE NATURE 

DECENNALE 
 
Le contrat garantit la responsabilité de l’assuré qui intervient en qualité de sous-traitant, en cas de 
dommages de nature décennale dans les conditions et limites posées par les articles 1792 et 1792-2 
du code civil, sur des ouvrages soumis à l’obligation d’assurance de responsabilité décennale. Cette 
garantie est accordée pour une durée ferme de dix ans à compter de la réception visée à l’article 1792-
4-2 du code civil. 
 
La garantie couvre les travaux de réparation, notamment en cas de remplacement des ouvrages, qui 
comprennent également les travaux de démolition, déblaiement, dépose ou démontage 
éventuellement nécessaires. 
 
Le montant des garanties accordées couvre le coût des travaux de réparation des dommages à 
l’ouvrage sans pouvoir excéder, en cas de CCRD, 3 000 000 € par sinistre. 
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3.3 GARANTIE DE BON FONCTIONNEMENT 

 
Le contrat garantit la responsabilité de l’assuré en cas de dommages matériels affectant les éléments 
d’équipements relevant de la garantie de bon fonctionnement visée à l’article 1792-3 du code civil. 
 
Cette garantie est accordée pour une durée de deux ans à compter de la réception et pour un montant 
de 750 000 € par sinistre. 
 
 
 
4. GARANTIE D’ASSURANCE DE RESPONSABILITE DECENNALE POUR LES OUVRAGES NON SOUMIS A 
L’OBLIGATION D’ASSURANCE  
 
La garantie objet du présent paragraphe s’applique : 
 

- aux réclamations  formulées pendant la période de validité de la présente attestation ; 
 

- aux travaux réalisés en France Métropolitaine et dans les DROM ; 
 

- aux opérations de construction non soumises à l’obligation d’assurance dont le coût total de 
construction H.T. tous corps d’état (honoraires compris), déclaré par le maître d’ouvrage, n’est 
pas supérieur à la somme de 26 000 000 €. Au-delà de ce montant, l’assuré doit déclarer le 
chantier concerné et souscrire auprès de l’assureur un avenant d’adaptation de garantie. A 
défaut, il sera appliqué la règle proportionnelle prévue à l'article L121-5 du code des 
assurances ; 
 

- aux missions, travaux, produits et procédés de construction listés au paragraphe 1-1 ci-avant. 
 

Dans le cas où les travaux réalisés ne répondent pas aux caractéristiques énoncées ci-dessus, l’assuré 
en informe l’assureur. Tous travaux, ouvrages ou opérations ne correspondant pas aux conditions 
précitées peuvent faire l’objet sur demande spéciale de l’assuré d’une garantie spécifique, soit par 
contrat soit par avenant. 
 
 

Nature de la garantie Montant de garantie 

Garantie de responsabilité décennale pour les ouvrages 
non soumis à l’obligation d’assurance mentionnés au 
contrat, y compris en sa qualité de sous-traitant, dans les 
conditions et limites posées par les articles 1792, 1792-4-
1 et 1792-4-2 du code civil. 
 

 
 

3 000 000 € par sinistre et par an 
 

 

 
 
 
  

5/7 



 

SMABTP, société mutuelle d’assurance du bâtiment et des travaux publics, société d'assurance mutuelle à cotisations variables  

Entreprise régie par le code des assurances - RCS PARIS 775 684 764  

8 rue Louis Armand • CS 71201 • 75738 PARIS Cedex 15 • Tél . : + 33 (0)1 40 59 70 00 • smabtp.fr 

N° assuré   : 418383J 
N° contrat : 7302000/001 472624 
N° SIREN    : 413087511 
Attestation  
 
 
 
5. GARANTIE D’ASSURANCE DE RESPONSABILITE CIVILE EXPLOITATION 
 
La garantie objet du présent paragraphe s’applique : 
 

- aux conséquences pécuniaires de la responsabilité incombant à l’assuré à l'occasion de 
l'exploitation de sa société pour l'exercice de son activité ; 

- aux réclamations formulées pendant la période de validité de la présente attestation. 
 
 

Nature de la garantie Montants de garantie 

 Dommages corporels 8 000 000 € par sinistre 

 Dommages matériels et immatériels 2 000 000 € par sinistre 

- dont dommages immatériels  non consécutifs 
1 000 000 € par sinistre 

- dont dommages aux biens des préposés 
50 000 € par sinistre 

 
 
 
 
6. GARANTIE D’ASSURANCE DE RESPONSABILITE CIVILE PROFESSIONNELLE 
 
Cette garantie a vocation à couvrir les dommages causés aux tiers relevant de la responsabilité civile 
professionnelle de l’assuré en dehors des dispositions relevant des articles 1792 et suivants du code 
civil relatifs à la garantie décennale traités aux paragraphes 2 et 3 ci-avant. 
 
La garantie objet du présent paragraphe s’applique : 
  

- aux missions professionnelles listées au paragraphe 1 ci-avant ; 
 

- aux réclamations  formulées pendant la période de validité de la présente attestation. 
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Nature de la garantie Montant de garantie  

Dommages corporels 8 000 000 € par sinistre et par an 

Dommages matériels et immatériels France 4 000 000 € par sinistre et par an 

- dont dommages immatériels non consécutifs 1 000 000 € par sinistre et par an 

- dont dommages aux biens confiés 200 000 € par sinistre et par an 

Limite pour tous dommages confondus d’atteinte à 
l’environnement y compris ceux dus ou liés  à 
l’amiante 

1 000 000 € par sinistre et par an 

Responsabilité environnementale 
(pour les dommages survenus pendant la période de 
validité de la présente attestation et constatés pendant 
cette même période) 

150 000 € par sinistre et par an 

 
 

La présente attestation ne peut engager l’assureur au-delà des clauses et conditions du contrat 
précité auquel elle se réfère. 

 
 

Fait à LIMOGES        Le Directeur général 
Le 07/01/2025                             
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